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Le programme permet :

• L’exploration de diverses disciplines d’études;

• L’amélioration du dossier universitaire 

      (cote de rendement);

• L’inscription à des cours d’un programme visé (offert à la 

Faculté des arts et sciences) avant d’y avoir été admis;

• L’achèvement d’un programme d’études constitutif d’un 

baccalauréat par cumul de programme.

PROGRAMME MINEURE EN ARTS ET SCIENCES



Structure du programme:

• Composé de 30 crédits de cours au choix

⚬ 2 concentrations = 9 à 12 crédits de cours de même 

sigle pour chacune;

⚬ cours appartenant à la FAS (ou équivalents reconnus)

    

PROGRAMME MINEURE EN ARTS ET SCIENCES



CHOIX DE COURS

Scénarios
1-Exploration de diverses disciplines



CHOIX DE COURS

Scénarios

2- Amélioration du dossier en vue d’une admission 

à un programme visé



Important : Dans cet exemple, l'étudiant ou l’étudiante ne peut pas recevoir un diplôme pour la Mineure arts et sciences, 

car son cheminement ne comporte pas une deuxième concentration. Ainsi, la personne étudiante ne respecte pas la 

structure exigée par le programme. 

CHOIX DE COURS

Scénarios

3- Préalables à compléter en vue de l’admission au programme visé



CHOIX DE COURS ET INSCRIPTION DANS SYNCHRO

1.Rendez-vous sur la page Mineure en arts et 

sciences

2.Cliquez ici:

https://safire.umontreal.ca/programmes-et-cours/programmes-dentree-et-de-mise-a-niveau/mineure-en-arts-et-sciences/
https://safire.umontreal.ca/programmes-et-cours/programmes-dentree-et-de-mise-a-niveau/mineure-en-arts-et-sciences/
https://safire.umontreal.ca/programmes-et-cours/programmes-dentree-et-de-mise-a-niveau/mineure-en-arts-et-sciences/
https://safire.umontreal.ca/programmes-et-cours/programmes-dentree-et-de-mise-a-niveau/mineure-en-arts-et-sciences/
https://safire.umontreal.ca/programmes-et-cours/programmes-dentree-et-de-mise-a-niveau/mineure-en-arts-et-sciences/


CHARGE DE TRAVAIL

• Temps plein : minimum 12 crédits

⚬ Prêts et bourses (sauf exceptions)

⚬ Permis d’études (étudiants 

internationaux)

• Temps partiel : moins de 12 crédits

Un statut d’études à temps plein ou à temps 

partiel représente:



CHARGE DE TRAVAIL 

La charge de travail hebdomadaire (cours de 3 crédits) 

représente:

3 heures/semaine en classe (théorie); 

1 ou 2 heures de travaux pratiques (MAT – CHM – PHY);

travail individuel (6 heures);

chaque cours : 9 heures / sem. en moyenne.

Donc, par exemple:

4 cours : 36 heures/semaine; 

5 cours : 45 heures/semaine.



ÉVALUATION ET NORMES DE SUCCÈS



Université de Montréal

PROGRESSION 

DANS LE 

PROGRAMME

12

À partir de 12 crédits (4 cours) contributifs 
au programme :

Moyenne cumulative 
en bas de 1,7 (1,650) 

• exclusion du 
programme 
d’études à partir de 
12 crédits cumulés.

Moyenne cumulative  
entre 1,7 (1,650) et 

2,0 (1,949)

• Mise en situation de 
probation.

• Vous avez jusqu’à la 
fin de la première 
année (max. 3 
trimestres) pour 
remonter votre 
moyenne 
cumulative au-
dessus de 1,949.

• Si ce n’est pas 
respecté → 
exclusion du 
programme.

Moyenne cumulative  
d’au moins 2,0 

(1,950) et +

• Condition de 
poursuite des 
études respectée 
et possibilité de 
diplomation 
lorsque la structure 
du programme est 
complétée.

Définitions utiles : 
1. Moyenne cumulative (MC) par programme d’études : Consiste en la moyenne pondérée des cours d’un programme d’études. Elle 

doit être arrondie à la première décimale pour déterminer la progression dans ce programme, tel que le prévoient le Règlement 
des études de premier cycle. 

2. Moyenne trimestrielle : Consiste en la moyenne pondérée de tous les cours d’un trimestre donné.

La moyenne cumulative, calculée à la fin de chaque trimestre, détermine la progression dans le programme.

https://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-des-etudes-de-premier-cycle/
https://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-des-etudes-de-premier-cycle/


ÉVALUATION ET NORMES DE SUCCÈS



ÉVALUATION ET NORMES DE SUCCÈS

Cote de rendement universitaire (CRU)

• La CRU est un indice de positionnement d’un étudiant par rapport à ses pairs.

• La CRU permet au service de l’admission d’évaluer l’admissibilité à un programme 

contingenté.

• L’étudiant ayant suivi des cours au CÉGEP a une cote de rendement collégiale (CRC) 

utilisée par le service de l’admission.

• Tout cours suivi à l’UdeM contribue à raison de 2% par crédit à la CRU éliminant 

graduellement le prorata de la cote de rendement collégiale le cas échéant.



RESSOURCES D’APPUI

• SERVICES À LA VIE ÉTUDIANTE 

• Aide financière et bourses

• Soutien à l’apprentissage

• Services de santé et de soutien psychologique

• Information scolaire et professionnelle et orientation

• Soutien aux personnes étudiantes en situation de handicap (SPESH)

• Communauté étudiante internationale
⚬ UdeM international 
⚬ Soutien à la communauté étudiante internationale

• Soutien en français
⚬ UdeM français
⚬ Formations d’appoint en français

https://vieetudiante.umontreal.ca/
https://vieetudiante.umontreal.ca/
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/aide-financiere-bourses
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/aide-financiere-bourses
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/soutien-apprentissage
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/soutien-apprentissage
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/soutien-apprentissage
https://vieetudiante.umontreal.ca/sante-bien-etre
https://vieetudiante.umontreal.ca/sante-bien-etre
https://vieetudiante.umontreal.ca/sante-bien-etre
https://vieetudiante.umontreal.ca/sante-bien-etre
https://vieetudiante.umontreal.ca/sante-bien-etre
https://vieetudiante.umontreal.ca/sante-bien-etre
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/information-scolaire-professionnelle
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/information-scolaire-professionnelle
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/information-scolaire-professionnelle
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/information-scolaire-professionnelle
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/information-scolaire-professionnelle
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/orientation-scolaire-professionnelle
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/soutien-etudiants-situation-handicap
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/soutien-etudiants-situation-handicap
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/soutien-etudiants-situation-handicap
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/soutien-etudiants-situation-handicap
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/soutien-etudiants-situation-handicap
https://international.umontreal.ca/accueil/
https://international.umontreal.ca/accueil/
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/soutien-communaute-etudiante-internationale
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/soutien-communaute-etudiante-internationale
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/soutien-communaute-etudiante-internationale
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/soutien-communaute-etudiante-internationale
https://vieetudiante.umontreal.ca/a-propos/service/soutien-communaute-etudiante-internationale
https://francais.umontreal.ca/accueil/
https://francais.umontreal.ca/accueil/
https://francais.umontreal.ca/accueil/
https://ecoledefrancais.umontreal.ca/formations/
https://ecoledefrancais.umontreal.ca/formations/
https://ecoledefrancais.umontreal.ca/formations/
https://ecoledefrancais.umontreal.ca/formations/
https://ecoledefrancais.umontreal.ca/formations/


Règles à respecter lors des examens 

• Retard toléré : maximum d’une heure. Aucun temps supplémentaire n’est accordé.

• Lorsque vous prenez possession de l’examen, aucun avis d’absence n’est ensuite recevable.

• Aucune sortie de salle n’est autorisée durant la première heure d’examen.

En cas d’absence à une évaluation, des procédures sont à suivre : Lien ! 

***Attention*** 
   Le jour et l’heure de l’examen peuvent différer de celles des 

séances de cours.

https://safire.umontreal.ca/foire-aux-questions/#c107302


PAIEMENTS DES FRAIS DE SCOLARITÉ

Automne : 15 octobre

Hiver : 15 février

Été : 15 juin

Dates à retenir



Date limite pour modification ou annulation 
de choix de cours – Hiver 2026

Date limite : Jeudi 22 janvier 2026 (majorité des cours)

Avant cette date :

Après cette date : 

• Il est possible d’annuler un cours. 

• Le cours est retiré du dossier.

• Aucun frais de scolarité n’est à acquitter.

• Il n’est plus possible d’annuler le cours ou changer de section.

• Les frais de scolarité doivent être acquittés. 



Date limite pour l'abandon (avec frais) 

d'un cours – Hiver 2026

Date limite : Vendredi 13 mars 2026 (majorité des cours)

Après cette date :

• Il n’est plus possible d’abandonner un cours.

• Un cours mis en abandon apparaît au relevé de notes avec la mention 

       ABA comme résultat.

• Les frais de scolarité doivent être acquittés.

• Le maximum autorisé est de 2 abandons par cours, vous ne pourrez plus 

abandonner au-delà de ce nombre.



Dates à retenir – Hiver 2026

Vérification des dates limites :



DATES À RETENIR

Nouvelle demande d’admission

Pour une admission au trimestre : 

d’automne : 1er février 

d’hiver : 1er novembre



Des questions? 

Communiquez avec nous!
mas@umontreal.ca

De l’accompagnement

en continu !

Nous joindre : Lien

• Les Technicien(ne)s en gestion des dossiers étudiants 
(TGDE) sont les personnes-ressources de premier plan pour la 

communauté étudiante, à toutes les étapes du processus 

d'études et à tous les cycles.

• Des conseillers en gestion des études sont présents pour 

vous aiguiller dans votre cheminement ou répondre à vos 

questions sur les programmes et les choix de cours. 

• Sébastien Galarneau

• Nadège Brulé

• Une conseillère principale à la réussite étudiante, Audrey 

Cavanagh, est présente pour vous soutenir si vous rencontrez 

des problématiques quant à la réussite de vos études ou si 

vous vivez des difficultés scolaires dans un ou plusieurs de 

vos cours.

mailto:annee-prep@safire.umontreal.ca
https://safire.umontreal.ca/le-safire/nous-joindre/


BON SUCCÈS 

DANS VOS 

ÉTUDES !
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